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La Fontaine de l’Epine : le captage à la base 
de l’alimentation des fontaines du village...  

Un peu d’histoire...  

En 1884 afin d’assurer un approvisionnement régulier 
en eau du village le conseil municipal décide d’exécuter 
des travaux consistant à capter et à conduire l’eau de la 
source de l’Epine et à créer un réservoir de 15m3 (situé 
aujourd’hui vers l’arrêt bus) où une partie de l’eau 
serait stockée permettant d’alimenter les habitants du 
quartier en eau mais aussi à servir de réserve en cas 
d’incendie; une fois le réservoir rempli, le surplus 
alimenterait les fontaines du village. 

Le débit de la source est à cette époque de 80 litres par 
minute minimum, assurant un débit de  29 litres par 
minute aux deux fontaines.  

En 1885 les habitants de la Maguyotte réclament 
l’accès à l’eau, le conseil municipal décide alors 
’d’envoyer un branchement soudé à la conduite 
principale sur le point ou celle-ci traverse l’ancienne 
route départementale sans traverser de terrains 
particuliers. Il aura une longueur de 150 m. Les tuyaux 
en fonte auront 0.09 de diamètre. Il aboutira aux 
abords de la Maison Mauvilly où l’on établira une pile 
de jet munie d’un robinet se fermant seul de manière à 
laisser pour le village l’eau inutile aux habitants peu 
nombreux du hameau. Profitant du rabais considérable 

résultat de l’adjudication, le conseil désirerait aussi donner une plus grande capacité au réservoir à 
établir au village. En conséquence les trois dimensions de ce réservoir seraient augmentées d’un mètre 
chacune. Enfin le conseil est d’avis d’utiliser en partie la somme laissée » disponible par le rabais pour 
créer des bouches à feu en cas d’incendie dans le village, allonger d’un mètre les abreuvoirs en fonte, 
entourer d’un mur la place destinée à l’établissement du réservoir et de l’abreuvoir projetées devant la 
maison Nicod au village et divers menus ouvrages dont le détail est porté au devis estimatif.       

L’alimentation en eau de ce réservoir aujourd’hui...  

Le constat :  l’alimentation de ce réservoir n’est plus assurée aujourd’hui, 
ce qui a entrainé la non alimentation de la fontaine située Grande Rue et 
de celle vers la mairie, recrée récemment lors des travaux.  

La fontaine de l’Epine est toujours alimentée en eau, des observations et 
tests récents  ont  permis de  mesurer son débit qui reste identique aux 

mesures de 1884 soit 80 litres par minutes. 
Le robinet situé le long de la route de la 
Maguyotte est  alimenté et l’ouvrage de 
captage est plutôt en bon état. 

Ces dernières années, des prélèvements sur la conduite et de possibles 
dégradations de l’ensemble de transport ont provoqués ces 
disfonctionnements. La commune, souhaite rétablir le circuit mis en place 
et réalimenter les fontaines citées précédemment. Des travaux de 
protection du captage, et la remise en état de la canalisation seront 
nécessaires.  

La parcelle de la source de 
l’Epine est cadastrée ZE39 
d’une contenance de 20 ares 
et se situe au nord-est de la 
commune près du hameau de 
la Maguyotte.  



Retrouvez l’information en détail sur le site Internet de la commune : www.chaucenne.com 
Vos remarques et suggestions sont les bienvenues : mairie.chaucenne@wanadoo.fr 
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Actualité et vie de la commune...  

Les manifestations à venir... Paiement en ligne de vos prochaines factures avec 
‘tipi.budget.gouv.fr’ 
La Direction générale des finances publiques, partenaire des collec-
tivités locales, met à votre disposition ce site pour faciliter le paie-
ment de vos services publics locaux. La facture d’eau en cours est 
concernée par ce dispositif. 

 
Canicule info service 
Alors que la France traverse un épisode de forte chaleur, le ministè-
re des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes rap-
pelle que la plateforme téléphonique « Canicule info service » est 
accessible au 0 800 06 66 66 (appel gratuit depuis un poste fixe du 
lundi au samedi de 8 heures à 20 heures). Le ministère fait égale-
ment le point sur ce qu’il faut savoir en cas de canicule : protéger 
son habitation avant et pendant la vague de chaleur (isolation ther-
mique des murs, volets extérieurs et stores utilisables, ventilateurs 
et climatiseurs en état, pains de glace et sacs de glaçons à proximi-
té...), se protéger (port d’habits amples, légers et clairs, utilisation 
de ventilateurs et de brumisateurs, prise répétée de douches fraî-
ches, repos pendant les heures les plus chaudes, hydratation régu-
lière, fruits et légumes crus de préférence, activité physique limi-
tée...). Déshydratation, insolation, coup de chaleur... Le ministère 
détaille également tous les signaux d’alerte à connaître (bouffées de 
sueur, fatigue, crampes, maux de tête, soif intense...). Et si besoin, 
les numéros d’urgence à contacter : le 15 (Samu), le 18 (Pompiers), 
le 112 (numéro d’urgence unique européen). 

 

‘Les chaucennois ont du talent’ 
De nouveaux chaucennois talentueux ont 
participés à l’expo du 7 juin, Jules nous a 
présenté une série de dessins très intéres-
sante. Camille, Lucien, Jean-Luc nous ont 
donnés leur vision de ‘Chaucenne’ thème 
de l’expo . Lucien a été plébiscité lors du 
vote des visiteurs pour sa photo ‘le pen-
seur’. Le thème de l’année prochaine est 
‘l’être humain’, l’expo reste ouverte à tous et dans les domaines 
artistiques les plus larges. N’hésitez pas à nous faire parvenir vos 
idées et à dénoncer des connaissances qui cachent leurs talents. 

Ouverture de la bibliothèque en 
juillet...  
Tous les lundis de 16 h 30 à 19 h, l’occasion 
de faire le plein de lecture avant le départ 
en vacances. Fermeture en août..  

Fermeture de la halte-garderie  
Du lundi 13 au jeudi 30 juillet inclus, réouverture le lundi 3 août 
2015.  

Congé d’été du secrétariat de mairie                      
Du lundi 3 au vendredi 21 août  inclus. Permanence des élus les 
mardis et vendredis de 17 h 00 à 18 h 30. Pas de permanence le 
samedi matin en juillet et août.  

A la découverte de nos villages avec l’APE le 5 juil-
let 2015 : Rendez vous à 10 h 30 devant l’école de Chaucenne 

Le Centre de loisirs Audeux Chaucenne Noironte 
avec les Francas du 6 au 31 juillet 2015 à Chau-
cenne sur le thème « Le Festiv’art » 

Au fil du mois les enfants s’initierons à la pyrogravure, la poterie, la 
mosaïque, le jardinage, chaque semaine de juillet une sortie sera 
proposée, le 10 « Labyrinthe de maïs », le 17  « Ludolac », le 24 « le 
village des Marcels », le 31 « Ferme aventure » . 

Renseignements Aline Bertin 06 72 35 87 81 

Rectificatif : le pique-nique annuel du Comité des 
fêtes du 14 juillet 2015 est annulé par manque de 
participants 

Le festival des Pampilles à Chaucenne le samedi 5 
septembre 2015 

En savoir plus sur la programmation 2015 : 
http://festivaldespampilles.monsite-orange.fr/  

Biodiversité : des apiculteurs recherchent des 
lieux pour accueillir leurs ruches 

On observe depuis plus de cinquante ans une mortalité anormale-
ment  élevée des abeilles et pollinisateurs sauvages. La généralisa-
tion du phénomène dans le monde et sa forte augmentation en 
vingt ans a de quoi inquiéter. En effet, outre le fait  que 35% de 
l’alimentation humaine dépend étroitement du rôle pollinisateur de 
ces insectes, cette hécatombe est le révélateur d’une menace pour 
la biodiversité. Beaucoup de communes sont d’ores et déjà enga-
gées dans des actions positives pour la biodiversité, telle que la 
réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires dans leurs 
espaces verts ou la plantation de vergers par exemple. Le syndicat 
Apicole du Doubs reçoit des apiculteurs qui sont à la recherche de 
lieux pour accueillir leurs ruches. Si vous possédez des terrains qui 
s’y prêtent , merci de contacter : environnement@grandbesançon.fr 
qui transmettra.    

Opération tranquillité vacances :  avant de partir signaler votre 
départ à la brigade de gendarmerie d’Ecole-Valentin, des 
patrouilles de surveillance seront effectuées afin de dissuader 
tout cambriolage.  

Bonnes vacances à tous, retour de l’info début septembre. 

En vue de la bonne gestion journalière de l’eau, merci de 
signaler en mairie le remplissage des piscines. 

http://festivaldespampilles.monsite-orange.fr/

